
                     Le Règlement Intérieur d’une association loi 1901 

 Qu’est-ce-que c’est ? 

C’est un document à double facette qui a, d’une part, pour vocation d’apporter des précisions sur les 

dispositions statutaires de la structure associative et, d’autre part, de préciser les conditions internes de 

son fonctionnement. Comme son nom l’indique, c’est un ensemble de règles qui concerne la vie interne 

de l’association et régit les relations entre les membres eux-mêmes.  

Alors que les statuts fixent le cadre juridique de la structure, lui donnant ainsi les moyens de fonctionner 

au regard de la loi, le Règlement Intérieur vient les compléter. En aucun cas, le Règlement Intérieur ne 

doit modifier ou contredire les dispositions statutaires mais si c’est le cas, ce sont ces dernières qui vont 

prévaloir. 

 Qui le rédige ? 

Ce sont les statuts qui définissent quelle est l’instance de direction qui sera chargée de cette tâche. Mais, 

quelle que soit cette dernière (Assemblée Générale, Conseil d’Administration, Bureau ou Président), il 

est recommandé de le faire ratifier par l’Assemblée Générale si ce n’est pas elle qui l’a rédigé. Cette 

démarche permet ainsi aux membres d’en prendre connaissance et de l’approuver. 

 

 Le Règlement Intérieur est-il obligatoire ? 

La rédaction d’un Règlement Intérieur n’est généralement pas obligatoire mais fortement recommandée 

car il présente de nombreux avantages. En effet, la structure associative a toute liberté de le rédiger ou 

non.  

Cependant, il est à noter que certaines structures associatives sont contraintes de rédiger un RI. Il s’agit : 

- Des associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique ; 

- Des fédérations sportives agréées « Jeunesse et sport » et voulant obtenir un agrément ; 

- Des associations de chasse agréées. 

 

 Quels sont ses avantages ?  

- C’est un document d’une grande utilité. Il complète en effet les statuts qui ne prennent pas en 

compte en général la vie interne de l’association. Il est chargé de préciser les règles essentielles 

de fonctionnement de la structure et s’adapte facilement à l’évolution de l’organisme.     

- C’est un document qui bénéficie d’une grande souplesse. Il n’est pas déposé à la Préfecture, 

contrairement aux statuts. En effet, les modifications des statuts doivent être communiquées, 

dans les 3 mois suivant la décision de modification, à la Préfecture.  

- Le RI est évolutif et par conséquent modifiable à tout moment et autant de fois que nécessaire 

mais bien entendu, l’association prendra soin d’en informer l’Assemblée Générale.  



 

 Quand faut-il rédiger un RI ? 

Il peut être rédigé au moment de la création de l’association mais il semble plus opportun de le 

rédiger quelques mois après la création de l’association car il prendra ainsi en compte 

l’ensemble de l’organisation de votre structure. 

 Quel est son contenu exact ? 

Il est librement déterminé par chaque association en fonction de ses spécificités propres. 

Cependant, certaines associations, comme par exemple les structures sportives, sont amenées à 

y faire figurer des mentions obligatoires. Ce contenu est à plusieurs facettes : 

1) Les modalités d’organisation des différents organes de direction : les conditions de 

convocation, la fréquence des réunions, l’organisation et les règles inhérentes au vote (mode 

par correspondance, par procuration, à bulletin secret…) mais aussi les conditions de leur 

fonctionnement les uns par rapport aux autres. Par exemple, ce document pourra préciser 

quel est le rôle de chaque membre du Bureau, quelles sont les attributions du Conseil 

d’Administration ou le rôle de l’Assemblée Générale…   

2) Comme la structure a pour vocation de mener à bien un projet collectif, elle est amenée à 

recevoir du public. Il sera donc judicieux de préciser quels sont les droits mais aussi les 

devoirs des adhérents : 

- Les règles d’adhésion pourront y figurer : montant de la cotisation, conditions de validation des 

nouveaux adhérents, assurances mais aussi des motifs et procédure d’exclusion (non-paiement 

de la cotisation, incivilités, dégradation des locaux ou du matériel, etc.) ; 

- Les conditions d’utilisation des locaux et du matériel ; 

- Les horaires de fonctionnement de l’association ; 

- Les règles inhérentes à l’organisation d’animations, de rendez-vous, de festivités. 

3) Comme la structure déclarée est une personne morale, elle peut définir des règles 

financières et comptables : ressources, dépenses, vente. 

4) Si la structure a un Règlement Intérieur et comme ce RI est modifiable à tout moment, elle 

peut en définir les modalités : instance chargée de la modification, délai, … 

 Quelles sanctions en cas de manquement d’un membre au respect du RI ? 

Une association peut prévoir des sanctions en cas de non-respect du RI, sanctions qui s’appliqueront aux    

membres de l’association. Mais pour ce faire, il faut que ce document soit porté à la connaissance de 

tous les membres de la structure. Il est donc recommandé soit de le présenter en Assemblée générale, 

soit de le faire parvenir à chaque membre ou mieux de le faire signer par chaque adhérent. Mais 

attention pour être opposable aux membres de l’association, il doit aussi respecter les dispositions 

légales ou statutaires. 

  


